
001Faits saillants

2007 Variation 2006

(en millions de dollars, sauf les données par action) en % (redressé) (1)

Exploitation
Revenus (2) 2 326,2 $ 2 2 282,3 $

Bénéfice d’exploitation avant amortissement ajusté (3) (4) 350,4 2 342,7

Bénéfice d’exploitation 217,8 2 212,9

Bénéfice net 120,6 (11) 135,8

Bénéfice net ajusté (3) (5) 127,2 (4) 132,2

Fonds générés par les activités d'exploitation avant variation

des éléments hors caisse liés à l'exploitation (3) 289,1 7 271,1

Fonds générés par les activités d'exploitation 241,0 13 214,0

Investissements
Acquisitions d’immobilisations corporelles 130,2 14 113,9

Acquisitions d’entreprises (6) 132,5 13 117,0

Situation financière
Total de l’actif 2 369,6 5 2 262,4

Endettement net (3) (7) 489,0 25 391,3

Capitaux propres 1 177,6 4 1 137,6

Endettement net / Capitalisation totale 29 % 12 26 %

Données par action (de base)
Bénéfice net 1,42 $ (9) 1,56 $

Bénéfice net ajusté (3) (5) 1,50 (1) 1,51

Fonds générés par les activités d'exploitation avant variation

des éléments hors caisse liés à l'exploitation (3) 3,41 10 3,11

Fonds générés par les activités d'exploitation 2,84 16 2,45

Dividendes sur actions 0,275 10 0,250

Capitaux propres 14,09 7 13,23

Nombre moyen d’actions en circulation (en millions) 84,9 87,3

Nombre d’actions en fin d'exercice (en millions) 83,6 86,0

(1)
Les états financiers de l’exercice terminé le 31 octobre 2006 ont été redressés (voir la note 2 des états financiers consolidés).

(2)
Les revenus des périodes antérieures ont été reclassés afin de rendre leur présentation conforme à celle adoptée au cours de la période.

(3)
Veuillez vous référer à la section « Conciliation des mesures non conformes aux PCGR » à la page 48 du Rapport de gestion.

(4)
Le bénéfice d'exploitation avant amortissement ajusté est défini par le bénéfice d'exploitation avant amortissement, dépréciation d'actifs et frais de

restructuration.
(5)

Le bénéfice net ajusté est défini par le bénéfice net avant dépréciation d'actifs et frais de restructuration, déduction faite des impôts sur les bénéfices et

des ajustements inhabituels sur les impôts sur les bénéfices (voir les notes 4 et 6 afférentes aux états financiers consolidés).
(6)

Représente le total de la contrepartie, en espèces ou autres, pour l'acquisition d'actions ou d'éléments d'actif d'entreprise.
(7)

L'endettement net est défini par la dette à long terme, la portion à court terme de la dette à long terme et le découvert bancaire, déduction faite de 

l'encaisse et des placements temporaires.

Faits saillants

pour les exercices terminés les 31 octobre
(non vérifiés)
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